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CHARTE DES NATIONS UNIES

NOUS, PEUPLES DES NATIONS UNIES 
RESOLUS

ä pr&erver les generations futures du fl6au de la guerre qui deux fois en l’espace 
d’une vie hurnaine а inflige ä l’humanite d’inddcibles souffranoes,
ä proclamer ä nouveau notre foi dam les droits fondamemtaux de l’homme, dans 
la dignite et la valeur de la personne humaine, dans l’egalite de droits des 
hammes et des femmes, ainsi que des nations, grandes et petites,
ä creer les conditions necessaires au maintien de la justice et du respect des 
obligations nees des traitds et autres sources du droit international,
ä favoriser le pragrts social et instaurer de meilleures conditions de vie dans 
une libertd plus grande,

ET A CES FINS

к pratiquer la tolerance, к vivre en paix Tun avec l’autre dam un esprit de 
bon voisinage,
& unir nos forces pour maintenir la paix et la securite internationales,
ä accepter des prdncipas et imtituer des m§thodes garantissant qu’il ne sera 
pas fait usage de la force des armes, sauf dans l’interet commun,
к recounir aux institutions internationales pour favoriser le progrfes 4conomique 
et social de tous les peuples,

AVONS DECIDE D’ASSOCIER NOS EFFORTS 
POUR REALISER CES DESSEINS

En consequence, nos Gouvernements respectifs, par l’intermediaire de leurs гергё- 
sentants, reunis en la ville de San Franoisco, et munis de pleins pouvoirs reconnus en 
bonne et due forme, ont adopt£ la presente Charte des Nations Unies et etablissent par 
les präsentes une organisation internationale qui pendra le nom de Nations Unies.

CHAPITRE I 
BUTS ET PRINCIPES

Article 1
Les Buts des Nations Unies sont les suivants:
1. Maintenir la paix et la securite internationales et ä cette fin: 

prendre des mesures collectives efficaces en vue de prevenir et 
d’ecarter les menaces ä la paix et de reprimer tout acte degression 
ou äutre rupture de la paix, et realiser, par des moyens pacifiques, 
conformement aux principes de la justice et du droit international, 
l’ajustement ou le regiement de differends ou de situations, de 
earactere international, susceptibles de mener ä une rupture de la 
paix;

2. Developper entre les nations des relations amicales fondees 
sur le respect du principe de l’egalite de droits des peuples et de leur 
droit ä disposer d’eux-memes, et prendre toutes autres mesures 
propres ä consolider la paix du monde;

3. Realiser la cooperation internationale en resolvant les pro- 
blemes internationaux d’ordre economique, social, intellectuel ou 
humanitaire, en develop pant et en encourageant le respect des droits 
de l’homme et des libertes fondamentales pour tous sans distinction 
de race, de sexe, de langue ou de religion;

4. Etre un centre oü s’harmonisent les efforts des nations vers 
ces fins communes.

Article 2
L’Organisation des Nations Unies et ses Membres, dans la pour- 

suite des Buts enonces a l’article 1, doivent agir conformement aux 
Principes suivants:

1. L’Organisation est fondee sur le principe de l’egalite souveraine 
de tous ses Membres.

2. Les Membres de l’Organisation, afin d’assurer a. tous la jouis- 
sance des droits et avantages resultant de leur qualite de Membre, 
doivent remplir de bonne foi les obligations qu’ils ont assumees 
aux termes de la presente Charte.

3. Les Membres de l’Organisation reglent leurs differends inter
nationaux par des moyens pacifiques, de telle manicre que la paix 
et la securite internationales ainsi que la justice ne soient pas mises 
en danger.

4. Les Membres de l’Organisation s’abstiennent, dans leurs re
lations internationales, de recourir ä la menace ou a l’emploi de la 
force, soit contre l’integrite territoriale ou l’independance politique 
de tout Etat, soit de toute autre maniere incompatible avec les Buts 
des Nations Unies.

5. Les Membres de l’Organisation donnent ä celle-ci pleine assis
tance dans toute action entreprise par eile conformement aux 
dispositions de la presente Charte et s’abstiennent de preter assis
tance ä un Etat contre lequel l’Organisation entreprend une action 
preventive ou coercitive.

6. L’Organisation fait en sorte que les Etats qui ne sont pas 
Membres des Nations Unies agissent conformement ä ces Principes 
dans la mesure necessaire au maintien de la paix et de la securite 
internationales.

7. Aucune disposition de la presente Charte n’autorise les Nations 
Unies ä intervenir dans des affaires qui relevent essentiellement 
de la competence nationale d’un Etat ni n’oblige les Membres a 
soumettre des affaires de ce genre ä une procedure de reglement aux 
termes de la presente Charte; toutefois ce principe ne porte en rien 
atteinte a l’application des mesures de coercition prevues au cha- 
pitre VII.


